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ARTICLE 13

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement considèrent que le recours aux ordonnances pour légiférer
sur  les  domaines mentionnés au présent  article  n'est  pas justifié.  Les députés signataires  sont
opposés au recours de plus en plus récurrent à ce type de pratique antidémocratique.


